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6. L'exécution des traités ou des accords conclus entre Parties

conformément aux dispositions de la présente convention ne relève pas de la

responsabilité incombant à l'Organe en vertu du présent article.

7. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux différends

entre Parties relevant des dispositions de l'article 32.

Article 23

RAPPORTS DE L'ORGANE

1. L'Organe établit un rapport annuel sur ses activités, dans lequel il

analyse les renseignements dont il dispose en rendant compte, dans les cas
appropriés, des explications éventuelles qui sont données par les Parties

ou qui leur sont demandées et en formulant toute observation et
recommandation qu'il souhaite faire. L'Organe peut établir des rapports

supplémentaires s'il le juge nécessaire. Les rapports sont présentés au

Conseil par l'intermédiaire de la Commission, qui peut formuler toute

observation qu'elle juge opportune.

2. Les rapports de l'organe sont communiqués aux Parties et publiés

ultérieurement par le Secrétaire général. Les Parties doivent permettre

leur distribution sans restriction.

Article 24

APPLICATION DE MESURES PLUS SEVERgS QUE CELLES
QU'EXIGE LA PRESENTE CONVENTION

Les Parties peuvent adopter des mesures plus strictes ou plus sévères

que celles qui sont prévues par la présente Convention si elles le jugent

souhaitable ou nécessaire pour prévenir ou éliminer le trafic illicite.


